
Chaudière à combustible SOLIDE 

Nom de l’intervenant Date de la visite 
Signature

Nom du commaNditaire

 

Adresse

Attestation 
d’entretien (1)

Adresse de l’installation (si différente)
Local de la chaudière
 
ideNtificatioN de la chaudière
Marque Modèle Energie (bûches, granulés, déchiqueté)
Mode d’évacuation (étanche/non étanche)
N° de série (si possible) Date de mise en service                      Puissance  kW
Date du dernier entretien (si possible)  Date du dernier ramonage (si applicable et si disponible)
 
ideNtificatioN du brûleur à air soufflé  (si applicable)
Date Marque Modèle
 
liste des PoiNts coNtrôlés
 
 
 
 
 
 

aPPareil de mesure utilisé
Marque  Référence

evaluatioN du reNdemeNt et des émissioNs de PolluaNts
rendement évalué  % rendement de référence  % (sauf impossibilité liée aux caractéristiques techniques de l’installation)

Emissions de poussières évaluées  mg/Nm3 à 10% d’O2 Valeur de poussières référence mg/Nm3 à 10% d’O2

Emissions cov évaluées   mgC3H8/Nm3 à 10% d’O2  Valeur de cov référence mgC3H8/Nm3 à 10% d’O2

Teneur en co ambiant mesuré t =  ppm  (pour les chaudières à circuit de combustion non étanche)

coNseils et recommaNdatioNs PortaNt sur 

Nom de l’eNtrePrise cachet de l’eNtrePrise

(1) Contenu à minima fixé par l’arrêté du 15 septembre 2009 relatif à l’entretien annuel des chaudières dont la puissance nominale 
est comprise entre 4 et 400 kilowatts / NOR DEVE0918467A

 t < 20* ppm : la situation est normale. 
cocher la mention qui convient

	20 ppm < t < 50 ppm  : il y a anomalie de fonction-
nement nécessitant impérativement des investigations com-
plémentaires concernant le tirage du conduit de fumée et la 
ventilation du local. tirage :  Pa

	t > 50 ppm : il y a un danger grave et imminent 
nécessitant l’arrêt de la chaudière et la recherche du dysfonc-
tionnement avant remise en service.

	Nettoyage des surfaces d’échange 

	Contrôle de la régulation, si existante 

	Vérification des organes de sécurité

	Nettoyage du ventilateur (si existant)

	Décendrage approfondi 

	Vérification de l’état des joints

	Contrôle du raccordement et de l’étanchéïté du conduit  
 d’évacuation des produits de combustion 

	Vérification du système d’alimentation automatique 
 (pour les chaudières automatiques uniquement)

	Vérification complète de l’appareil

 	Mesures dans les fumées  
T fumée °C 

Pour chaudière automatique uniquement

CO2 fumée % 
O2 fumée %

les conseils et recommandations de la présente attestation sont donnés à titre indicatif et ont une valeur informative. aucun investissement proposé par l’entreprise ne revêt un caractère obligatoire. il s’agit de conseils et non de 
prescriptions ou d’injonctions de faire, sauf pour le cas où une teneur anormalement élevée en monoxyde de carbone est constatée.

nous vous rappelons vos obligations de ramonage(s) annuel(s) du conduit de fumée au titre du règlement sanitaire départemental.

le bon usage de la chaudière en place
1.1 veillez à ne pas surchauffer le local où est installée la  
 chaudière
1.2 réglez la température minimale dont vous avez besoin
1.3 veillez à baisser le thermostat ou arrêtez votre chaudière  
 lorsque vous aérez longuement le foyer
1.4 ne puisez de l’eau chaude que le temps nécessaire
1.5 favorisez plusieurs puisages courts plutôt qu’un long
1.6 ne bouchez pas les ventilations
1.7 remettez régulièrement de l’eau dans votre installation
1.8 ne mettez pas de caches, meubles, rideaux,… devant les  
 radiateurs
1.9 ouvrez les robinets en période d’été

les améliorations possibles de l’ensemble de 
l’installation de chauffage
	2.1 posez un thermostat d’ambiance programmable
	2.2 posez des robinets thermostatiques
	2.3 ajoutez une régulation extérieure sur une petite 

  chaudière
	2.4 faites régulièrement désembouer et traiter 

  votre installation
	2.5 changez vos convecteurs monotubes par des 

 panneaux basse température
	2.6 isolez les tuyauteries (calorifugeage)
	2.7 programmez le bouclage sanitaire
	2.8 améliorez la performance de votre eau chaude 

 sanitaire (ballon, redimensionnement…)

l’intérêt éventuel du remplacement du brûleur, 
de la chaudière, ou de l’installation de chauffage
	3.1 remplacez vos émetteurs de chaleur
	3.2 remplacez votre chaudière en fonction de vos besoins :
	 	3.2.1 eau chaude solaire
	 	3.2.2 chaudière à condensation
	 	3.2.3 régulation sur une grosse installation

*10 ppm à compter du 1er juillet 2014

N° d’intervention
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